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Morges et son passe

L'histoire de notre pays au XVIe et au XVIIe siecles est mal connue. Une fois

la conquete bernoise accomplie et la Reforme etablie, l'attention des historiens
s'est detachee d'elle. Une des raisons en est la deplorable ecnture qui a sevi

depuis la seconde partie du XVle siecle jusqu'au debut du XVIHe et qui
decourage les meilleures volontes ; une autre est l'insignifiance des documents

qui se succedent, abondants, surabondants meme, mais generalement sans aucun
interet, et ne traduisent que les mesqumes preoccupations qui etaient Celles

des hommes de ce temps.
Et cependant l'histoire de notre pays est faite de ces petites choses, qui se

repetent invariablement, jour apres jour. II faut done etre des plus reconnais-

sants ä ceux qui, comme M. Emile Küpfer, ne se sont pas laisse rebuter par
l'aspect fastidieux de la tache et qui ont eu le courage et la patience d'explorer
systematiquement les archives de leur ville. Si d'autres suivaient cet exemple

meritoire, ä Moudon et a Yverdon, ä Nyon et ä Vevey, nous y verrions plus
clair dans notre passe. Mais e'est le travail de presque toute une vie.

M. Küpfer en a tire une succession de tableaux de la vie du Morges d'autre-
fois qu'il presente sans l'embellir, mais tres agreablement, telle qu'elle ressort
des documents qu'il a eus entre les mains. Morges etait une tres petite ville,
oü les preoccupations rurales dominaient toutes les autres et oü, jusqu'en
plein XVIIIe siecle, les bourgeois les plus importants vivaient tres pres de la

terre : le päturage de leurs bestiaux, la culture de leurs champs et de leurs

vignes sont leurs interets essentiels ; jouissant de quelques privileges, honori-
fiques et materiels, qui leur donnent le droit d'administrer leur petite ville,
ils defendent ces prerogatives minuscules avec un acharnement et une tenacite

dignes d'une meilleure cause ; ils passent leur temps, toutes griffes dehors,

ä barrer la route ä tout nouveau venu. Aussi s'accommodent-ils fort bien du

regime patricien bernois, tant que celui-ci protege leur propre exclusivisme.
Ce n'est que tout ä la fin du XVIIIe siecle que le commerce d'une part,

la culture intellectuelle d'autre part elargissent un peu les esprits et preparent
les Henri Monod, les J.-J. Cart, les Jules Muret, qui seront les fondateurs du

canton de Vaud.
On ne saurait trop louer M. Küpfer de son ceuvre magistrate dans sa

modestie, ce qui est un double eloge.

1 Emile Kupfer, Morges dans le passe. La periode bernoise. Lausanne.
Editions La Concorde, 1944, 318 p. in-8.
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II y a un point cependant sur lequel je ne suis pas daccord avec lui et, comme
cela touche ä toute l'histoire de notre pays, je crois bien faire de le relever ici.
Au debut de son livre, page 7, il ecrit ceci : « L'histoire du Pays de Vaud

sous la domination bernoise est celle d'une longue sujetion resignee. »

II y a la, je crois, une erreur, une de ces erreurs si frequentes chez les per-
sonnes qui s'interessent ä l'histoire x, et qui consiste a reporter mconsciem-
ment dans le passe les preoccupations du present et ä preter ä ceux qui nous

ont precedes la mentalite recente qui est la notre.
La notion d'independance politique, telle que nous la concevons aujour-

d'hui, est relativement recente ; elie a ete totalement absente de la pensee
des hommes pendant fort longtemps. Nos aieux du XVIe siecle 1'ignoraient.
Ce a quoi ils tenaient, c'etait a une autonomic etroitement locale ; c'est cela

qu'ils appelaient «leurs libertes ». Ce mot, toujours au pluriel, est 1'equivalent
de ce que nous appelons aujourd'hui des privileges. C'est ce qui a permis ä

un Fran^ais — Rousseau, je crois —• d'ecnre que la liberte n existe pas oil
il y a des libertes.

Les Vaudois de 1536 aspiraient a 1'autonomie locale la plus etendue et lis

ont apprecie la conquete bernoise dans la mesure oil celle-ci augmentait
celle-la. Payerne put alors se debarrasser des ingerences savoyardes et de

Celles du couvent; beneficiant de son antique combourgeoisie avec Berne, la

ville obtmt un degre inespere d'autonomie. A Lausanne, oil depuis plus de

vingt ans on etait en guerre ouverte avec l'eveque, on profita largement de la

disparition de l'autorite de ce prelat. Mais on trouva que Berne avait garde pour
eile une trop large part de celle-ci. Les Lausannois avaient participe aux

cotes du vainqueur ä la conquete du pays ; lis avaient fait campagne avec le

hon et, comme dans la fable, ils trouverent un peu mince leur part des

depouilles, quelle qu'elle füt.
Moudon perdit certainement au changement de regime ; Morges y gagna

de voir sa cour de justice acquerir une importance toute nouvelle. Comme

celle-ci etait composee umquement des bourgeois de la ville, ceux-ci eurent
tout lieu d'etre satisfaits.

** *

A l'epoque de Louis XIV, le sens du mot liberte a quelque peu evolue :

on estime Iibre un peuple qui n'est pas sujet ä l'impot arbitraire et dont les

citoyens peuvent porter les armes. C'etait le cas des Suisses, de tous les Suisses,

meme de ceux qui etaient sujets des cantons souverains. Berne ne prelevait

aucun impot ; la police, comme la defense du pays, etait assuree par les seules

1 On la retrouve — un peu attenuee — dans une autre excellente
monographic, parue recemment, celle de M. Ernest-L. PäILLARD, sur Sainte~Croix.
(These de la Faculte des lettres de I'Universite de Lausanne. Bulletin de la
Societe neuchateloise de geographie, t. XLIX, 1943.)
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troupes vaudoises, commandees par des officiers vaudois. Quand un Vaudois

se comparait a un Franfais, d se considerait comme un homme libre, alors

que le Franfais etait ä ses yeux une miserable victime du despotisme.
En etfet, meme s'll etait roturier, le Vaudois portait l'epee, signe visible de

la liberte, comme il Test encore aujourd'hui a la landsgemeinde d'Appenzell.
Et quand il arrivait que, en France, la marechaussee mal avisee retirat ä un
Suisse son epee et l'assimilät ä cet egard a un Frangais, il s'ensuivait un incident

diplomatique. Les cantons intervenaient et exigeaient que Ton respectat
la dignite d'hommes libres de leurs ressortissants, auxquels les traites donnaient
le droit de porter l'epee comme les nobles.

** *

Les choses changerent avec la Revolution fran^aise ; c'est alors que le mot
liberte prit son sens moderne : droit de participer a la vie politique du pays.
II fallut cependant une circonstance particuliere pour que cette conception
nouvelle triomphat sans conteste. On le doit ä Bonaparte. Cherchant ä justifier
la conquete de la Valtelline et son annexion ä la Republique cisalpine, le jeune
general trouva cette formule admirable : un peuple ne saurait etre le sujet
d un autre peuple.

Comme souvent, le mot correspondait ä un sentiment profond ; il apparut
aussitot comme une verite incontestable ; il s'empara de tous les esprits, dans

notre pays en particulier. Des ce jour — mais des ce jour seulement, et c'etait

en 1797 — le regime bernois parut insupportable et fut definitivement condamne.

Mais, vouloir transporter en 1536 dejä cet etat d'esprit, ce serait commettre

une erreur analogue ä celui qui pretendrait que nos ancetres d'alors regret-
taient de n'avoir m automobiles ni aeroplanes.

II y a une chronologie dans le sens des mots et dans les idees, comme dans les

decouvertes mecaniques.

Charles Gilliard.
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